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2. Chaque groupe ne peut, en aucun cas, présenter plus de quatre personnes
ont deux au plus de sa nationalité. En aucun cas, il ne peut être présenté
il nombre de eandidats plus élevé que le double des sièges à pourvoir.

Article 6
Avant de procéder à cette désignation, il est recommandé à chaque groupeational de consulter la plus haute cour de justice, les facultés et écoles de droit,"s académies nationales et les sections nationales d'académies internationales,

Ouées à l'étude du droit.

Article 7
1. Le Secrétaire Général dresse, par ordre alphabétique, une liste de toutes

s personnes ainsi désignées; seules ces personnes sont éligibles, sauf le casrévu à l'article 12, paragraphe 2.
2. Le Secrétaire Général communique cette liste à l'Assemblée Générale et

'Conseil de Sécurité.

Article 8
L'Assemblée Générale et le Conseil de Sécurité procèdent indépendamment

In de l'autre à l'élection des membres de la Cour.

Article 9
Dans toute élection, les électeurs auront en vue que les personnes appelées

faire partie de la Cour, non seulement réunissent individuellement les conditions
quises, mais assurent dans l'ensemble la représentation des grandes formes de
Vilisation et des principaux systèmes juridiques du monde.

Article 10
1. Sont élus ceux qui ont réuni la majorité absolue des voix dans l'Assemblée

Unérale et dans le Conseil de Sécurité.
2. Le vote au Conseil de Sécurité, soit pour l'élection des juges, soit pour

nomination des membres de la commission visée à l'article 12 ci-après, ne
Iportera aucune distinction entre membres permanents et membres non-
rianents du Conseil de Sécurité.

3. Au cas où le double scrutin de l'Assemblée Générale et du Conseil de
curité se porterait sur plus d'un ressortissant du même Etat, le plus âgé est
il élu.

Article il
Si, après la première séance d'élection, il reste encore des sièges à pourvoir,

est procédé, de la même manière, à une seconde et, s'il est nécessaire, à une
»sième.

Article 12
1. Si, après la troisième séance d'élection, il reste encore des sièges à pourvoir,

Peut être à tout moment formé sur la demande, soit de l'Assemblée Générale,
du Conseil de Sécurité, une Commission médiatrice de six membres nommés
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